
 
 

Communiqué de presse 

 
L'ASM salue l'augmentation de la TVA pour l'armée décidée par le 

Conseil fédéral – les partis doivent maintenant suivre sans réserve ! 
 
Berne, le 28 janvier 2026. – L'Association des sociétés militaires suisses (ASM) salue la déci-
sion prise aujourd'hui par le Conseil fédéral d'augmenter la taxe sur la valeur ajoutée de 
0,8% en faveur de l'armée. Il s'agit là d'un signal fort et d'une première mesure absolument 
nécessaire pour enfin avancer de manière décisive dans la question non résolue du finan-
cement de l'armée, après quatre années de guerre en Ukraine et en raison de la situation 
dangereuse qui règne en Europe. Il appartient désormais au Parlement de trouver une solu-
tion de financement définitive, soutenue par la majorité des partis et à long terme pour l'ar-
mée. Et cela, rapidement, sans appel ! 
 
Le mécontentement et l'incompréhension des associations de milice et de l'armée sont depuis 
longtemps très grands. À juste titre, car après bientôt quatre ans de guerre en Ukraine, la situation 
en Europe reste grave, la menace russe ne cesse de croître et tous les États européens, à l'excep-
tion de la Suisse, s'arment massivement. Dans ce contexte, le Conseil fédéral propose aujourd'hui 
une augmentation de 0,8% de la taxe sur la valeur ajoutée pour l'armée. L'ASM salue ce signal 
fort, dans l'espoir que le Parlement et les partis suivront rapidement. 
 
Il est temps de donner la priorité à la politique de sécurité plutôt qu'à la politique fiscale ! 
Tout comme le Conseil fédéral, l'ASM estime qu'il est essentiel qu'une solution de financement à 
long terme soit enfin trouvée en 2026 et mise en œuvre le plus rapidement possible. Car la sécu-
rité de notre pays doit être une priorité absolue. Cela n'a pas été le cas jusqu'à présent. La sécurité 
a un prix et coûte cher. D'autant plus pour notre armée, qui n'est toujours pas en mesure d'assurer 
notre défense. Avec seulement 0,7% du PIB consacré aux dépenses de défense à l'heure actuelle, 
cette situation perdurera si les dépenses ne sont pas enfin augmentées de manière substantielle. 
 
Les partis bourgeois doivent maintenant serrer les rangs ! 
Quoi qu'il en soit, la question la plus importante actuellement, à savoir le financement du dévelop-
pement et du réarmement prévus de l'armée, peut très bien être résolue avec un peu de bonne vo-
lonté de la part des partis bourgeois. L'ASM a déjà évoqué en 2024 une augmentation de la taxe 
sur la valeur ajoutée comme solution possible. Elle salue donc d'autant plus la proposition du Con-
seil fédéral aujourd'hui que ni le paquet d'allègements 27 ni d'autres mesures d'économie ne per-
mettent de financer suffisamment l'armée. C'est pourquoi l'ASM appelle les partis bourgeois à 
suivre cette option d'augmentation temporaire de la TVA, telle que proposée par le Conseil fédéral. 
Car rejeter purement et simplement toutes les propositions de financement, comme cela a été le 
cas jusqu'à présent, n'apporte rien, et encore moins la sécurité. Au contraire, cette attitude met en 
péril la sécurité de notre pays. Sans parler de l'image que la Suisse renvoie ainsi à ses voisins eu-
ropéens. 
 
Le Conseil fédéral et le Parlement doivent désormais, début 2026, assumer sans réserve leurs 
responsabilités en matière de politique de sécurité. Le Conseil fédéral a aujourd'hui donné une 
orientation claire. Il appartient désormais au Parlement et aux partis de suivre cette voie dans 
l'unité ! 

 
Contact : 
 
Colonel EMG Stefan Holenstein, président de l'ASM, +41 79 241 59 57 
 
L'Association des sociétés militaires suisses (ASM) est une association faîtière militaire indépendante au sens de l'art. 6, al. 
1, OAVS. L'ASM regroupe actuellement 47 associations et sociétés militaires (sociétés de sous-officiers, d'officiers et spé-
cialisées) comptant environ 230 000 membres. Elle a pour but de favoriser l'entraide dans les activités hors du service et 
prend position de manière résolue sur les questions de politique de sécurité et de politique militaire. 
Cf. www.vmg-asm.ch  
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